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Partie 3- Les continuités écologiques 

 

1- Préambule 
 

Au sortir de la dernière glaciation, avant les premiers grands défrichements, la France était 

à 80 % couverte de forêts. Au fil des siècles, les surfaces ont connu de nombreuses 

oscillations dues aux guerres, aux grandes épidémies et à l'activisme qui s'exerça au Moyen- 

âge aux dépends des forêts. Le « minimum forestier » est atteint aux portes de l'ère 

industrielle, vers 1850, avec les moyens du bord, le fer et le feu. 

L'ère nouvelle qui s'ouvre alors apporte des moyens techniques plus performants 

permettant d'intervenir sur les milieux naturels avec des effets inconnus jusqu'alors, boîte à 

outils qu'est venue compléter l'agrochimie développée après la dernière guerre mondiale. 

Ainsi, le développement des activités humaines a depuis longtemps déjà impacté la 

biodiversité, il n'est pour s'en convaincre que d'observer la redistribution des éléments de 

cette biodiversité au sein des paysages. 

La fragmentation des ensembles naturels (forêts, complexes humides, etc.) est un problème 

majeur qui isole les populations de certaines espèces. Les individus ne peuvent plus échanger 

leurs gènes ce qui diminue leurs capacités adaptatives et finit par affaiblir leurs possibilités 

de faire face à de nouvelles contraintes du milieu. 

C'est particulièrement dommageable aujourd'hui vis-à-vis du phénomène de changement 

climatique où chaque gène perdu est une « hypothèque » sur les possibilités qu'auront les 

espèces de s'y adapter. 

Une étude récente (Lenoir et al., 2019) de l'Institut de recherche pour le développement 

(IRD) publiée dans la revue Nature Ecology and Evolution révèle que les organismes 

terrestres sont plus lents à se déplacer pour trouver des conditions favorables à leur survie 

que les organismes marins, ce qui met encore plus en évidence l'intérêt des continuités 

écologiques terrestres. 

Bien que notre travail se limite à la biodiversité, il est important d'observer que les milieux 

naturels ou semi-naturels qui constituent la TVB apportent de nombreux services et 

aménités qu'il convient de ne pas oublier (épuration de l'air et de l'eau, protection des sols 

contre l'érosion, stockage du CO2 par les sols et la végétation…). 

Au sein même du milieu urbain la végétation atténue le bruit, rafraichie l'atmosphère, 

améliore le cadre de vie en permettant détente et loisirs. Ces milieux sont enfin des endroits 

privilégiés d'actions de sensibilisation et d'éducation à l'environnement. 
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2- Définitions 
 

Trame verte et bleue (Centre de ressources TVB – OFB) 
 

La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les documents de 
planification    de    l’Etat, des    collectivités    territoriales    et     de    leurs     groupements.  La 
Trame verte et bleue contribue à l'amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et 
des espèces et au bon état écologique des masses d'eau. Elle s'applique à l'ensemble du 
territoire national à l'exception du milieu marin. 

 

Les continuités écologiques constituant la Trame verte et bleue comprennent des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques 

 

Réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité, rare ou commune, 

menacée ou non menacée, est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent 

effectuer tout ou partie de leur cycle de vie (alimentation, reproduction, repos) et où les habitats 

naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant notamment une taille suffisante. Ce 

sont des espaces pouvant abriter des noyaux de populations d’espèces à partir desquels les 

individus se dispersent, ou susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations 

d’espèces. 

Corridors écologiques 
 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant 
aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle 
de vie. Les corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. 
Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les 
formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, 
et les couvertures végétales permanentes le long des cours d'eau. 
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3- Mise en place 
 

La Trame verte et bleue doit permettre de faciliter, voire de rétablir, les possibilités de 

déplacement des espèces qu'elles soient animales ou végétales, et ce à toutes les échelles. 

C'est ici à l'échelle communale, que doit s'élaborer cette trame de libre circulation des espèces 

pour la commune de Saint-Yvi. 

 
Identification des sous-trames écologiques 

L’identification des continuités écologiques (la TVB) nécéssite d’analyser la qualité des milieux 

et donc leurs potentialités d’accueil de la biodiversité. Pour cela, les sous-trames (Figure 78) sont 

le plus souvant utilisées pour atteindre un degré de précision satisfaisant dans l’identification 

des continuités écologiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces sous-trames ont été définies pour le territoire de Saint-Yvi en se basant sur les carte des 

grands types de végétation (CGTV) du Conservatoire Botanique National de Brest (CBNB). Une 

correspondance ayant été définie entre les grands types de végétation en présence et les 5 types 

de sous-trames identifiés sur Saint-Yvi (Tableau 8). 

 

 

Figure 78. Définition des sous-trames qui constituent les continuités écologiques 
(source : INPN) 
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Tableau 8 : correspondance entre les grands types de végétation de la CGTV et les sous-trames 

retenues pour l'ABC de Saint-Yvi. 

 

La trame verte et bleue de la commune de Saint-Yvi peut ainsi être représentée en une 

cartographie commune de l’ensemble des sous-trames (Figure 79). 

 

 

Grand type de végétation Sous-trame des milieux 

Plans d'eau, cours d'eau et végétations associées Aquatiques 

Forêts sèches et mésophiles Forestiers 

Plantations d'arbres à  feuilles caduques Forestiers 

Plantations d'arbres à  feuilles persistantes Forestiers 

Végétations des haies et talus Forestiers 

Vergers Forestiers 

Forêts humides Humides et forestiers 

Fourrés humides Humides et forestiers 

Landes humides Humides et forestiers 

Prairies et pelouses humides (hors marais salés) Humides et forestiers 

Champs d'algues marines Littoraux 

Milieu marin et estran non végétalisé Littoraux 

Rochers, falaises, sables littoraux Littoraux 

Végétations des marais salés Littoraux 

Coupes forestières Ouverts 

Fourrés secs et mésophiles Ouverts 

Landes sèches et mésophiles Ouverts 

Prairies et pelouses sèches et mésophiles (hors dunes) Ouverts 

Parcs et jardins Ouverts 

Routes Ruptures écologiques niveau 1 

Autres milieux non végétalisés Ruptures écologiques niveau 2 

Bâti Ruptures écologiques niveau 2 

Cultures 
Les cultures hors prairies 

permanentes ne sont pas prises en 
compte dans les trames 
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Figure 79 : trame verte et bleue de la commune de Saint-Yvi. 
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Identification des réservoirs et des corridors   

Pour chaque sous-trame, l’identification des réservoirs et des corridors est réalisée par 

interprétation visuelle de la carte des sous-trames écologiques et validée à dire d’expert. 

Concernant les réservoirs, ils se définissent comme les grands ensembles continus d’une même 

sous-trame et sont facilement identifiables visuellement. 

Concernant les corridors, des méthodologies différentes sont employées selon la trame verte ou 

la trame bleue. Concernant la trame verte, la méthode de modélisation par interprétation 

consiste à définir et tracer « manuellement » les chemins les plus directs permettant de relier 

deux réservoirs, en modulant le tracé du chemin en tenant compte de plusieurs critères : 

 La distance qui sépare les réservoirs primaires (réservoir de taille importante) d’une 

même sous-trame. Les chemins les plus directs sont à privilégier. 

 La présence de réservoirs secondaires (réservoir de taille moyenne ou faible) entre les 

réservoirs primaires. 

 La composition en milieux naturels qui sépare deux réservoirs. On considère que certains 

types de milieux constituent des matrices plus favorables au déplacement des espèces. 

Par exemple pour la sous-trame forestière, ce sont les milieux bocagers et ouverts qui 

sont considérés comme des éléments plus favorables (Figure 80).  

 Les ruptures écologiques qui traversent les corridors potentiels et la nature de celles-ci 

(surfaces anthropisées ou voies de transport). 

 Le contexte en dehors des limites administratives de la commune : pour une même sous-

trame, les réservoirs les plus proches des limites de la commune (situés à l’extérieur de 

celle-ci) sont pris en compte dans l’analyse. En effet, les continuités écologiques ne 

s’arrêtent pas aux limites administratives. Pour être pertinente, l’analyse de la Trame 

Figure 80 : exemple d’identification des corridors potentiels de la trame forestière selon le type de 
milieu qui sépare les réservoirs forestiers. 
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verte et bleue doit être menée dans une logique de cohérence avec les territoires 

limitrophes (Dehouck & Amsallem, 2017). 

La sous-trame bocagère constitue par nature des corridors écologiques pour la sous-trame 

forestière et il est difficile d’y identifier de quelconques réservoirs, bien que certaines espèces y 

réalisent entièrement leur cycle de vie. Une analyse plus poussée de la qualité des haies 

bocagères sur le terrain serait nécessaire pour identifier leur potentiel d’accueil à part entière. 

Ce sont donc principalement les sous-trames des milieux forestiers qui sont concernés par 

l’identification des réservoirs et des corridors par la méthode présentée ci-dessus.  

Concernant la trame bleue, représentée en partie par la sous-trame des milieux humides, les 

continuités écologiques sont davantage linéaires et chaque ensemble joue le rôle de réservoir 

comme de corridor pour les milieux humides alentours.  Les grands ensembles sont en relation 

grâce à la sous-trame aquatique. 

 

Les ruptures des continuités écologiques 

Les éléments de rupture des continuités écologiques sont identifiés à partir de la carte des 

grands types de végétation (Cf. tableau 8) (Figure 81). Deux niveaux sont différenciés : 

 Niveau 1 : éléments susceptibles de causer une mortalité parfois importante : routes, 

voies de transport. 

 Niveau 2 : éléments causant une perte d’habitat ou un dérangement important : surfaces 

urbanisées et artificialisées. 
 

La TVB au delà des frontières communales 

L’utilisation de la carte des grands types de végétation du CBNB permet de modéliser la TVB 

avecune méthode homogène sur le territoire communal de Saint-Yvi, mais également au delà. 

Une cartographie de la TVB dans un périmètre de 5 km autour des limites communales de Saint-

Yvi a ainsi été réalisée (Figure 82). Elle permet de mieux comprendre la structuration réelle de la 

TVB et d’identifier les connexions existantes ou potentiels des éléments de TVB internes au 

périmètre de Saint-Yvi, avec les éléments externes à ce périmètre. 
 

Les cartographie de synthèse par sous-trame 

L’identification des ruptures des continuités écologiques pour chaque sous-trame permet 

d’établir une carte de synthèse par sous trame, qui présente la sous-trame à l’échelle de la 

commune et de ses alentours, les ruptures des continuités écologiques qui l’affecte, ainsi que 

les corridors potentiels.  

Pour chacune de ces cartes, la sous-trame concernée est également représentée à plusieurs 

kilomètres au delà des limites communales de Saint-Yvi, afin de faire apparaitre la TVB existante 

ou potentielle à une échelle écologiquement cohérente, qui dépasse les frontières communales. 

Une carte de synthèse combinant la sous-trame forestière et la sous-trame bocagère a été 

réalisée, du fait du rôle du bocage dans la connectivité entre les milieux forestiers (Figure 83).
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Figure 81 : carte des obstacles aux continuités écologiques de niveau 1 et de niveau2 sur la commune de Saint-Yvi. 
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Figure 82 : trames vertes et bleues sur le territoire communal de Saint-Yvi et dans un rayon de 5 km. 



99  

 

 

Figure 83 : carte de synthèse des sous-trame forestières et bocagères, des ruptures de continuité forestière, et des corridors forestiers potentiels. 
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D’après la carte de synthèse des sous-trame forestière et bocagère, la sous-trame bocagère est 

assez homogène sur l’ensemble du territoire communal et principalement représentée par les 

linéaires de haies, encore préservés à ce jour. La sous-trame des milieux ouverts vient compléter 

la mosaïque bocagère, avec d’assez nombreuses parcelles en prairie permanente ou non-

exploitées. Le maintien de la sous-trame bocagère doit passer par la conservation et un entretien 

adapté et respectueux des linaires existants de haies. 

La sous-trame forestière de la commune de Saint-Yvi peut-être caractérisée par l’existence de 4 

principaux réservoirs de biodiversité forestière :  

 Le bois de Pleuven, dont la surface reste importante à l’échelle de la commune malgré 

le morcellement de cet ensemble forestier due à des projets d’urbanisations successifs. 

 Le Roudou, un ensemble forestier discontinu qui borde la N165, mais forme un carrefour 

entre le bois de Pleuven, le bois Mur à Saint-Evarzec et la vallée du Jet au nord. La 

connectivité entre ces différents ensembles forestiers apparait comme très dégradée par 

plusieurs éléments de rupture de niveau 1. 

 La vallée du Jet qui apparait comme un élément majeur pour la TVB de la commune, et 

notamment pour les continuités forestières. La vallée du Jet joue ainsi un rôle de corridor 

écologique important et relativement fonctionnel depuis Rosporden jusqu’à Quimper, en 

passant par Saint-Yvi. La voie férrée qui parcours toute la vallée représente en revanche 

une rupture importante entre les deux pans de la vallée, notamment pour la faune 

terrestre qui pourra être sujet à des collisions et verra ses déplacements entravés par les 

clôtures et aménagements en dur. 

 Le Linguennec, ce secteur de boisement encore assez récent est situé sur les zones de 

captage d’eau potable de Saint-Yvi. Le statut de ce site permet cependant d’assurer 

l’avenir du boisement, qui pourra ainsi à l’avenir jouer un rôle important pour la 

biodiversité forestière. Plus en aval, ce réservoir de biodiversité abrite également un 

ruisseau et des zones humides attenantes, avant de rejoindre la vallée du ruisseau de 

Penalen deux kilomètre en aval de la vallée du Jet. 

Différents corridors potentiels ont été identifiés à l’échelle de la commune : 

 Les zones humides de la vallée du Jet représente des corridors fonctionnels pour la 

circulation des espèces forestières. 

 Les corridors potentiels au nord-ouest du bois de Pleuven, à la jonction entre le bois du 

Mur et le secteur du Roudou. Plusieurs routes, notamment la N165, menacent la 

fonctionnalité de ces corridors. La sous-tramr bocagère mériterait également d’être 

renforcée au sud et à l’Est du Roudou. L’enjeu d’amélioration de la fonctionnalité de ces 

corridors serait de permettre la circulation des espèces tout du long de la limite ouest 

de la commune de Saint-yvi, à partir des ensembles forestiers de la Forêt-Fouesnant, de 

Saint-Evarzec, en passant par le bois de Pleuven et le secteur du Roudou, afin de pouvoir 

rejoindre le corridor forestier majeur formé par la vallée du Jet. 

 Les corridors au sud du bois de Pleuven, majoritairement situés sur la commune de la 

Forêt Fouesnant, qui semblent fonctionnels et doivent permettre la circulation des 

espèces depuis les ensembles forestiers situés plus au sud. 

 

Une carte de synthèse combinant la sous-trame humide et la sous-trame aquatique a été 

réalisée, la fonctionnalité de ces deux sous-trame étant liée la plus part du temps (Figure 84).
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Figure 84 : carte de synthèse des sous-trame humides et aquatiques, des ruptures de continuité, et des corridors potentiels. 
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Les sous-trame humides et aquatiques de la commune forment 4 réservoirs de la biodversité des 

zones humides, cours d’eau et plans d’eau :  

 La vallée du Jet à la limite nord de la commune, et ses vallées affluentes. La carte ne rend 

compte que de la partie saint-yvienne de la TVB de la vallée du Jet, mais celle-ci forme 

un complexe bien plus important en prenant en compte la rive du côté de la commune 

d’Elliant. Cet ensemble de prairies humides et de bocage entrecoupées par le Jet qui 

s’écoule au gré de nombreux méandres est particulièrement remarquable par sa surface 

et par le fait que l’ensemble reste encore aujourd’hui d’un seul tenant. Les ruptures de 

continuité observées concernent uniquement la jonction entre la vallée du Jet et les 

affluents rive gauche qui sont coupés par la voie de chemin de fer. 

 Les deux bras primaires du ruisseau du mur de part et d’autre de la N165 à l’ouest de la 

commune forment deux ensemble de zones humides et cours d’eau de tête de bassin 

versant qui s’avèrent particulièrement intéressants. Les ruptures de continuité observées 

sont engendrées par la présence de routes qui interrompent la continuité des milieux 

humides, mais ne semblent pas être un frein majeur à la circulation des espèces, hormis 

la N165 en aval du bras primaire nord du ruisseau du mur. Ce réservoir est attenant au 

réservoir de biodiversité forestière du Roudou, auquel il est associé par la suite et 

dénommé « sources du ruisseau du mur » 

 La vallée amont du Stivell, située au centre de la commune. Le Stivell prend sa source 

dans l’étang de Keryaval puis s’écoule à travers un réseau de prairies humides en assez 

bon état de conservation. La connectivité de ce réservoir de biodiversité semble 

fortement affectée par la N165 qui scinde en deux la partie amont de la tête du bassin 

versant, et la partie aval. Le second bras primaire du Stivell présent sur Saint-Yvi au niveau 

du lieu-dit Kerlou bras est également inclus à ce réservoir du fait des surfaces de zones 

humides et de boisements en présence, et de sa connectivité avec le Stivell 1,5 km en 

aval de la limite communale de Saint-Yvi. 

 La vallée amont du Saint-Laurent au sud-est de la commune. Ce réservoir de biodiversité 

est en partie situé sur le territoire communal de Saint-Yvi pour sa partie amont, mais 

l’essentiel de sa surface s’étend plus en aval du Saint-Laurent sur la commune de 

Concarneau, avec que le ruisseau fusionne avec le Stivell avant de s’écouler jusqu’en baie 

de la forêt. Il semble y avoir assez peu de rupture de continuité, hormis quelques routes 

qui chevauchent des portions de cours d’eau. 

Il n’est pas identifié de corridor potentiel pour les sous-trames humides et aquatiques, la marge 

d’amélioration de ces sous-trame consistant en la suppression des ruptures identifiées. 

 

4- Les réservoirs de biodiversité 

Les inventaires réalisés durant l’ABC ont permis de délimiter 6 zones répondant à tout ou 

partie de ces critères (Figure 85). 
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Figure 85 : les 6 réservoirs de biodiversité de la commune de Saint-Yvi. 
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A) La vallée du Jet 

- Superficie : 476 ha 
 

 
 

Description 
La vallée du Jet se caractérise par la présence d’une mosaïque de vastes prairies humides 
entrecoupées de haies, arbres isolés et de la ripisylve du Jet. Les vallons adjacents sont également 
inclus dans ce réservoir de biodiversité du fait des boisements, cours d’eau et zones humides 
connectés à la vallée du Jet qu’ils abritent. 
Les prairies humides font pour la plupart encore l’objet d’usages agricoles traditionnels tels que 
la fauche ou le pâturage, alors que d’autres parcelles voient le retour d’une dynamique naturelle 
d’enfrichement, dommageable à long terme pour la biodiversité des milieux ouverts. 
Les différentes vallées attenantes participent à l’intérêt écologique de la vallée du Jet de par les 
surfaces de boisements, zones humides et cours d’eau qui y sont présentes.  
Cet ensemble de vallées attenantes associées à la vallée du Jet constitue un vaste réservoir de 
biodiversité en assez bon état écologique et abritant un grand nombre des espèces patrimoniales 
présentes sur Saint-Yvi. 
 
Données patrimoniales 

- Données patrimoniales (ne concernent que la portion du réservoir située dans les limites 
du territoire communal) : 

 
>> Amphibiens : Triton palmé 
>> Lépidoptères : Azuré du Trèfle, Cuivré fuligineux  
>> Mammifères : Campagnol amphibie, Ecureuil roux, Loutre d’Europe, Hérisson d’Europe 
>> Mollusques : Escargot de Quimper 
 

Figure 86 : le réservoir de biodiversité de la vallée du Jet sur la commune de Saint-Yvi. 
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>> Oiseaux : Bouscarle de Cetti, Bouvreuil pivoine, Bruant des roseaux, Bruant jaune, Cisticole des 
joncs, Fauvette des jardins, Gobemouche gris, Linotte mélodieuse, Locustelle tachetée, Roitelet 
à triple bandeau, Roitelet huppé, Tarier pâtre 
>> Orthoptères : Conocéphale des roseaux 
>> Reptiles : Coronelle lisse, Couleuvre helvétique, Lézard à deux raies, Lézard des murailles, 
Orvet fragile, Vipère péliade 
 
 
Recommandations en faveur de la biodiversité du réservoir 
La principale menace qui pèse sur les milieux humides ouverts de la vallée du Jet est 
l’enfrichement du fait de l’abandonnons des usages agricoles traditionnels et l’arrêt de 
l’exploitation des différentes parcelles. 
Les actions à mener sur ce réservoir de biodiversité sont donc les suivantes : 

 Maintenir les usages agricoles traditionnels sur les parcelles encore exploitées. 
 Etudier les potentialités de mise en place d’usages agricoles traditionnels sur les parcelles 

ne faisant plus l’objet d’une valorisation agricole. 
 Développer l’acquisition foncière sur les parcelles au nord du Léty, où sont concentrées 

les espèces à fort enjeux de conservation et où la valorisation agricole des parcelles est 
peu envisageable du fait de leur caractère très humide. 

 Mettre en place une gestion durable et écologique des forêts. 
 

B) Le bois de Pleuven 

- Superficie : 180 ha 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 87 : le réservoir de biodiversité du bois de Pleuven sur la commune de Saint-Yvi. 
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Description 
Le bois de Pleuven est formé par plusieurs ensembles de propriétés, privées pour la plupart. 
Autrefois d’un seul tenant, le bois est aujourd’hui mité par plusieurs ensembles urbanisés. Le bois 
de Pleuven reste pour autant du fait de sa superficie un réservoir majeur pour la biodiversité 
forestière à l’échelle de Saint-Yvi. 
 
Données patrimoniales 

- Données patrimoniales : 
>> Amphibiens : Crapaud épineux, Grenouille rousse, Triton palmé 
>> Mammifères : Ecureuil roux, Hérisson d’Europe 
>> Oiseaux : Bouvreuil pivoine, Mésange nonnette, Roitelet à triple  
>> Reptiles : Couleuvre helvétique, Orvet fragile, 

 
Recommandations en faveur de la biodiversité du réservoir 
La principale menace qui pèse sur le bois de Pleuven est la poursuite de l’urbanisation et de 
l’artificialisation de celui-ci, ainsi que l’engrillagement des parcelles privées. 
Les actions à mener sur ce réservoir de biodiversité sont donc les suivantes : 

 Classer l’ensemble du bois en espace boisé classé 

 Sensibliser les propriétaires privés à la problématique des continuités écologiques et les 
inciter à aménager les clôtures en conséquence (création de passages à faunes, voire 
suppression des grillages). 
 

C) Les sources du ruisseau du mur 

- Superficie : 105 ha 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 88 : le réservoir de biodiversité des sources du ruisseau du mur sur la commune de 
Saint-Yvi. 
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Description 
Le ruisseau du mur prend sa source sur Saint-Yvi à partir de deux ensembles de ruisseau, le 
premier situé au nord de la N165 et le second plus au sud, avant que les deux ruisseaux se 
rejoignent peu après la limite communale de Saint-Yvi pour ne former qu’un cours d’eau à Saint-
Evarzec. 
Ces deux zones abritent d’importantes surfaces de zones humides de tête de bassin versant, et 
de boisements humides et plus mésophiles. L’intérêt de ce réservoir réside également en la 
présence de plusieurs étangs, à stang even, kerguinou Vihan, au Roudou et au sud de Stang ar 
Chrenn, qui abritent de nombreuses espèces, dont quelques espèces exotiques envahissantes. 

 
Données patrimoniales 

- Données patrimoniales (ne concernent que la portion du réservoir située dans les limites 
du territoire communal) : 

>> Amphibiens : Crapaud épineux, Grenouille rousse, Triton palmé 
>> Lépidoptères : Cuivré fuligineux  
>> Mammifères : Campagnol amphibie, Ecureuil roux 
>> Odonates : Agrion joli 
>> Oiseaux : Alouette des champs, Bouvreuil pivoine, Fauvette des jardins, Linotte mélodieuse, 
Roitelet à triple bandeau, Roitelet huppé, Verdier d’Europe 
>> Orthoptères : Conocéphale des roseaux 
>> Reptiles : Couleuvre helvétique 

 
Recommandations en faveur de la biodiversité du réservoir 
Ce réservoir de biodiversité est particulièrement affecté par la présence de la N165 qui rompt la 
continuité écologique entre la partie nord et la partie sud du réservoir. 
Les actions à mener sur ce réservoir de biodiversité sont donc les suivantes : 

 Agir contre les espèces exotiques envahissantes, notamment la Crassule de Helms sur 
l’étang de Stang Even. 

 Restaurer un corridor écologique fonctionnel de part et d’autre de la N165 au niveau du 
lieu-dit Ponthouar. 

 Préserver les prairies humides par le maintien d’une valorisation agricole respectueuse 
des espèces patrimoniales en présence. 
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D) Le Linguennec 

- Superficie : 43 ha 
 

 
 

Description 
Le réservoir du Linguennec comprend une important surface de bois dédiée au captage d’eau 
potable de Saint-Yvi. Un ruisseau prend sa source au sein du réservoir et s’écoule vers la vallée 
du Jet à travers plusieurs prairies et boisements humides. L’intérêt du réservoir réside en cette 
mosaïque de milieux humides et forestiers, connectée à la vallée du Jet, ainsi qu’en la proximité 
de cet ensemble boisé avec le complexe bocager de l’est du territoire communal de Saint-Yvi. 

 
Données patrimoniales 

- Données patrimoniales (ne concernent que la portion du réservoir située dans les limites 
du territoire communal) : 

>> Amphibiens : Crapaud épineux, Salamandre tachetée 
>> Mammifères : Hérisson d’Europe 
>> Mollusques : Escargot de Quimper 
>> Oiseaux : Bouvreuil pivoine, Chardonneret élégant, Hirondelle rustique, Roitelet à triple 
bandeau 
>> Reptiles : Lézard à deux raies 

 
Recommandations en faveur de la biodiversité du réservoir 
Le réservoir du Linguennec semble peu menacé et les continuités écologiques y semblent en bon 
état. L’essentiel du potentiel d’action sur ce réservoir réside en sa valorisation à but pédagogique 
pour l’éducation à la nature.  
 
 

Figure 89 : le réservoir de biodiversité du Linguennec sur la commune de Saint-Yvi. 
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E) La vallée amont du Stivell 

- Superficie : 109 ha 

 

Description 
Le réservoir de la vallée amont du Stivell se caractérie par l’ensemble de prairies humides de tête 
de bassin versant, la présence des étangs de Keryaval et de Park Névez plus en aval, et par la 
mosaïque de milieux humides et forestiers qu’abrite la partie plus en aval de la vallée. La Vallée 
du Stivell s’étend au-delà des limites de Saint-Yvi où les deux bras primaires du ruisseau se 
rejoignent. 
 
Données patrimoniales 

- Données patrimoniales (ne concernent que la portion du réservoir située dans les limites 
du territoire communal) : 

>> Amphibiens : Crapaud épineux, Grenouille rousse, Salamandre tachetée 
>> Mammifères : Ecureuil roux 
>> Odonates : Agrion de mercure 
>> Oiseaux : Alouette des champs, Bouvreuil pivoine, Fauvette des jardins, Grèbe castagneux, 
Hirondelle rustique, Linotte mélodieuse, Roitelet à triple bandeau, Tourterelle des bois, Verdier 
d’Europe 
>> Orthoptères : Conocéphale des roseaux 
>> Reptiles : Couleuvre helvétique, Vipère péliade 
 
 
 
 
 

 

Figure 90 : le réservoir de biodiversité de la vallée amont du Stivell sur la commune de Saint-
Yvi. 
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Recommandations en faveur de la biodiversité du réservoir 
Les menaces pouvant peser sur le patrimoine naturel de la vallée amont du Stivell sont l’abandon 
de la valorisation agricoles des prairies humides puis le enfrichement, le mauvais entretien des 
étangs de Keryaval et Park Névez, ainsi que les ruptures de continuités que forment les 
différentes routes qui coupent le ruisseau. 
Les actions à mener sur ce réservoir de biodiversité sont donc les suivantes : 

 Restaurer les continuités écologiques au niveau des différentes routes qui surplombent le 
Stivell. 

 Accompagner les propriétaires d’étangs afin d’assurer une gestion compatible avec les 
espèces patrimoniales en présence. 

 Accompagner et sensibiliser l’agriculteur·trice qui exploite l’ensemble de parcelle où est 
présent l’Agrion de mercure. 

 
 

F) La vallée amont du Saint-Laurent 

- Superficie : 74 ha 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Description 
Le réservoir de biodiversité de la vallée amont du Saint-Laurent est constitué d’un ensemble de 
prairies humides entrecoupé de bocage avec la présence d’un étang à Park Maurice. Plusieurs 
bras se rejoignent à la limite du territoire communal de Saint-Yvi, avant que le Saint-Laurent 
traverse la N165 qui constitue une véritable rupture entre la partie saint-yvienne et la partie plus 
en aval de la vallée du Saint-Laurent, également identifiée comme un réservoir de biodiversité 
sur la commune de Concarneau. 
 

 

Figure 91 : le réservoir de biodiversité de la vallée amont du Saint-Laurent sur la commune de 
Saint-Yvi. 



111  

Données patrimoniales 
- Données patrimoniales (ne concernent que la portion du réservoir située dans les limites 

du territoire communal) : 
>> Amphibiens : Crapaud épineux 
>> Oiseaux : Fauvette des jardins, Roitelet à triple bandeau, Roitelet huppé 
>> Reptiles : Couleuvre helvétique, Vipère péliade 
 
Recommandations en faveur de la biodiversité du réservoir 
Le réservoir semble peu menacé, une vigilance doit être portée sur l’entretien des prairies 
humides par des modes d’exploitation agricoles extensifs, ainsi qu’un entretien adapté de l’étang 
de Park Maurice. 
Il est en revanche important d’agir en faveur de la continuité écologique du milieu aquatique, au 
niveau du franchissement de la N165 par le Saint-Laurent. 
 
 

5- Cohérence régionale des trames 

Dans un souci de cohérence, les opérations d'aménagement du territoire supracommunale 

favoriseront la connexion des réservoirs de biodiversité identifiés sur le territoire communal de 

Saint-Yvi avec ceux des communes limitrophes, ce qui permettra également l'intégration de la 

TVB communale à la trame régionale. 

Saint-Yvi se situe au sein de l'entité 11 de la trame régionale (le littoral des pays bigoudin et de 

l'Aven, de la pointe de Penmarc'h à Concarneau). 

La carte ci-dessous permet de visualiser l'insertion de la trame de Saint-Yvi et de la trame régionale 

(Figure 92). 

Elle illustre, en complément de la carte réalisée à l’échelle communale, les possibilités de 

connexions par le nord ouest et le nord est via la vallée du Jet, par la vallée du ruisseau du mur 

et du bois du mur à l’ouest, ainsi que par le bois de Pleuven et les vallées du Stivell et du Saint-

Laurent au sud ouest.  

La carte illustre également la discontinuité majeure que forme la N165, tant à l’échellon 

communal, intercommunal que régional. 
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Figure 92 : insertion de la trame verte et bleue de Saint-Yvi avec les trames intercommunales et régionales. 


